
Critère 6.1 Veille sur les évolutions réglementaires liées au code de la route
 
 
L’auto-école reçoit périodiquement une newsletter Codes Rousseau et ENPC EDISER par mail informant
des évolutions réglementaires du code de la route. D’autre part, nous avons un accès pro au Club
Rousseau où l’on peut trouver également ces informations. Les informations récoltées sont diffusées
auprès du personnel par courriel ou directement à l’auto-école. Enfin, des formations sont programmées
lorsque cela s’avère nécessaire.
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